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ARTICLE 8

À l’alinéa 8, supprimer le mot :

« exclusivement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le terme exclusivement n’apporte rien au dispositif et pourrait créer une confusion.

Cet amendement permet de préciser que notre droit positif ne vise qu’à sanctionner l’aide effectuée 
à titre onéreux et la participation à une filière d’immigration clandestine.

 


